
ClermontFaitMonde
Solidarité avec les exilé.e.s de 1er maiSolidarité avec les exilé.e.s de 1er mai

Alors que notre ville débute une nouvelle effervescence  culturelle autour du thème de l'accueil et des migrations, nous ne 
pouvons pas tolérer plus longtemps que 300 personnes dont plus de 80 enfants  dorment une nuit de plus sur le campement 
de fortune de 1er mai. 

Voilà un mois que les exilé.e.s ont posé leurs tentes sur la place du 1er mai à Clermont-Ferrand. Un mois que les pouvoirs publics font 
la sourde oreille et les laissent  vivre dans le dénuement le plus total. Un mois, qu'avec le soutien de citoyen.n.es et de militant.e.s, les 
familles et les personnes isolées se sont regroupées pour faire respecter leur droit à un logement digne et pérenne. 

NOUS DÉCRÉTONS UN ÉTAT D'URGENCE SANITAIRE ET SOCIAL

Un mois, que la situation ne fait qu'empirer. Chaque jour, des familles envoyées directement par le 115 rejoignent le campement. Avec 
le salon de l'élevage, les hôtels hébergeant des familles dans le cadre de l'hébergement d'urgence vident leurs chambres afin de les 
relouer. Chaque jour, les exilé.e.s sont ainsi de plus en plus nombreux à venir chercher un abri de fortune. Malgré l'intervention des 
militant.e.s et des bénévoles, nous ne pouvons plus faire face et assumer l'irresponsabilité des pouvoirs publics. Sur place, les 
conditions sanitaires et humanitaires conjuguées aux intempéries mettent ces personnes en très grand danger. Nous exigeons une 
mise à l'abri immédiate de toutes et tous  !

FACE À L'URGENCE SANITAIRE ET HUMANITAIRE, LA PRÉFECTURE ET LE CD 63 JOUENT LE  «POURRISSEMENT»

Depuis des mois, la Préfecture et le Conseil Départemental n'assument pas leurs responsabilités. Nous rappelons que le Code de 
l'action sociale et des familles oblige la Préfecture à mettre à l’abri toute personne en situation de vulnérabilité. En outre, beaucoup 
sont demandeurs d’asile, et certains sont même bénéficiaires de la protection subsidiaire, et de ce fait l’État leur doit le logement. C’est 
un droit. C’est à la Préfecture de rendre ce droit accessible. 

Depuis le départ, la Préfecture n'est intervenue qu'à 4 reprises sur le campement : lors de deux recensements rapides des situations 
(le dernier il y a plus de 2 semaines), pour assigner à résidence (sous une tente) une famille et pour remettre 9 Obligations à Quitter le 
Territoire Français (OQTF)... De son côté, le Conseil Départemental est aux abonnés absents, et continue de mettre par dizaines des 
mineurs isolés à la rue. A l'inaction, la Préfecture et le Conseil Départemental ajoutent du mépris. C'est ainsi qu'ils nous accusent «  
d'entretenir la situation  » alors que nous ne faisons que pallier leur irresponsabilité et leurs insuffisances. 

En outre, la Préfecture campe sur l’idée qu’il y a celles et ceux qui ont vocation à être logé.e.s et celles et ceux qui ont vocation à 
dormir dehors. Depuis toujours, nous refusons ce distinguo  qui condamne des familles à la rue parce que déboutées et donc sans-
papiers.

DES SOLUTIONS EXISTENT

La mobilisation de l'année dernière avec l'occupation de la fac de lettres de Gergovia nous a prouvé que lorsque nous nous 
organisons, les pouvoirs publics n'ont d'autres choix que de respecter le droit de ces personnes à un hébergement d'urgence. A 
l'échelle seule de la ville de Clermont-Ferrand, plus de 7000 logements sont vides et pourraient accueillir ces personnes. La loi de 
réquisition administrative des logements vacants le permet. Il faut l’appliquer. A Montreuil, le Maire a ouvert un bâtiment public pour 
mettre à l'abri des exilé.e.s. A Nantes, les associations et la Mairie ont obtenu le relogement de plus de 600 exilé.e.s via une décision 
du juge administratif qui faisait suite à des référés. Ces exemples nous montrent le chemin. 



POUR LE RELOGEMENT PÉRENNE DE TOUS ET TOUTES, LA LUTTE ET LA SOLIDARITÉ S'ORGANISENT !

Face à cette situation sanitaire et humanitaire dramatique, les exilé.e.s soutenu.e.s par les associations ont pris leur sort en 
main pour s'organiser, lutter collectivement  et exiger des solutions de relogement pérennes pour l'hiver et une issue positive à 
l'examen des situations administratives. 

Riverain.e.s, militant.e.s, citoyen.ne.s offrent leurs services, organisent des collectes de nourriture, de vêtements chauds, de tentes, de 
duvets... Nous tenons à les remercier chaleureusement. Malgré ces soutiens toujours plus nombreux, nous avons toujours besoin de 
nourriture, de produits d'hygiène, de couvertures, de matériel de camping (retrouvez la liste des besoins sur la page Facebook Clermont 
Fait Monde  : Solidarité avec tous les migrants). 

La pétition en ligne lancée sur le site Change.org totalise déjà 2500 signataires (Un toit c'est un droit : solidarité avec les exilé.e.s de 1er 
mai !). 

Sur le terrain de la lutte, nous refusons le statu quo et nous nous apprêtons à changer de braquet pour enfin faire respecter le droit de 
ces personnes. Dans cette optique, nous organisons une nouvelle manifestation LUNDI 8 OCTOBRE à 18H  au 
départ de la place du 1er mai. 

Retrouvez toutes les infos sur notre page Facebook 
« Clermont Fait Monde : solidarité avec tous les migrants »

Signez la pétition en ligne sur Change.org
« Un toit c'est un droit ! Solidarité avec les exilé.e.s de 1er mai ! »

Participez à la cagnotte « leetchi »
« Tirelire Clermont Fait Monde »

MANIFESTATION 

LUNDI  08/10 -18h – Place du 1er Mai - Clermont-fd

clermontfaitmonde@gmail.com
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